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LA JUGE SHARLOW 

[1] M. Sychuk, un détenu en liberté conditionnelle, a demandé à la Commission nationale 

des libérations conditionnelles de retirer de ses conditions de sa libération conditionnelle 

l’exigence qu’il demeure au Canada en tout temps. La Commission nationale des libérations 
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conditionnelles a rejeté sa demande, et sa décision a été confirmée par la Cour d’appel. 

M. Sychuk a présenté une demande de contrôle judiciaire. Le juge Lemieux ayant rejeté sa 

demande, M. Sychuk interjette maintenant appel devant cette Cour.  

 

[2] Nous ne sommes pas convaincus que le juge Lemieux a commis une erreur de droit ou 

une erreur justifiant l’intervention de cette Cour en rejetant la demande de contrôle judiciaire de 

M. Sychuk. Nous sommes d’accord avec la décision du juge Lemieux, essentiellement pour les 

mêmes motifs. L’appel sera rejeté avec dépens. 

 

« K. Sharlow » 
j.c.a. 

 

 

Traduction certifiée conforme 
Danielle Benoit 
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